
Les réalisations en cours et les pro-
jets dans les tuyaux concernent : les 
constructions, la voirie et la sécurité, les 
services, le développement des loisirs et 
du tourisme.

Constructions 
La construction de la résidence du Parc 
arrive à son terme, la livraison des seize 
logements est prévue en juillet. Parallèle-
ment à ce lotissement, des constructions 
individuelles sortent de terre; de plus le 
lotissement des Malgagnes a vu sa pre-
mière acquisition et la réservation de 
deux autres lots. Les quatre parcelles de 
la rue de Tourzel sont viabilisées et dispo-
nibles à la construction.
Le dossier de la maison médicale est à 
l’étude et les plans de la construction 
sont réalisés par le cabinet d’architecture. 
Compte tenu des délais d’instruction du 
permis de construire (5 mois pour l’acces-
sibilité) le début des travaux est envisa-
geable en fin d’année.

Voirie et sécurité
La consultation pour la maitrise d’ou-
vrage de la traversée de bourg  est en 
préparation. Ces aménagements, com-
porteront trois phases. La réalisation de 
la première mairie/foyer sera lancée en 
début d’année 2019.
La sécurisation des cheminements pié-
tons dans le bourg commencera prochai-
nement rue Charles Bruas et rue du La-
voir ; par un marquage provisoire.
L’extension du bourg coté Est, nous 
amène à créer des trottoirs sur une partie 
des rues de la Moutonnerie et du Meu-
nier ; ces travaux sont prévus au deu-
xième semestre.

La mise aux normes d’accessibilité 
de l’hébergement du foyer rural a été 
confiée au bureau de maitrise d’œuvre 
Couleur d’Anjou Architecture, les travaux 
sont prévus deuxième semestre 2018.

Développement des loisirs  
et du tourisme
L’action de développement du pôle Loi-
sirs/Tourisme, avec La Chevalerie de Sacé 
est sur les rails. Les dossiers de consulta-
tion pour la Maitrise d’œuvre et la créa-
tion de la DSP (Délégation de Service Pu-
blique) sont en préparation. Les travaux 
sont prévus pour 2019. Pour compléter 
ce pôle du Nord Saumurois, l’aire de cam-
ping-car se professionnalise avec la prise 
en charge de son fonctionnement par la 
société Camping-Car Park, après la réa-
lisation des travaux d’investissement de 
70 000 € par la commune.

L’aménagement du Sentier Mademoiselle 
Gabrielle se finalise avec, clôture, plan-
tation  d’arbres et nouvelles sculptures, 
sous la maîtrise de l’ONF.
L’entrée de la forêt a vu aussi une plan-
tation de hêtres. Un projet de Totem de-
vrait suivre.
Le secteur du Cabanodrome sera lui 
aussi très rapidement concerné par des 
travaux de sécurisation afin de pouvoir 
développer l’utilisation de ce secteur 
vraisemblablement pour les VTT.

Brain bouge et avance pour tirer parti de 
ses avantages de pleine Nature.

Bonne lecture à tous.
n
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Résidence du Parc
La commune a bénéficié de la démarche 
« habiter autrement»  s’inscrivant dans une 
action de développement durable.

C’est un dispositif auquel notre commune 
a participé avec le soutien du département 
et le CAUE (Conseil d’Architecture d’Urba-
nisme et d’Environnement).

Au sein de cet environnement privilégié se-
ront accueillis des personnes de tout âge. 
Cette formule de cohabitation très originale 
par sa disposition et sa mixité intergénéra-
tionnelle comprend seize logements dont 
quatre  types 2, huit types 3, quatre types 
4 ainsi que des espaces mutualisés.

Notons que la mise en œuvre de la politique 
d’attribution Saumur Habitat se fait en par-
tenariat avec la commune, les logements 
ont été attribués en avril.

Depuis la pose de la première pierre qui a 
eu lieu le 13 juin 2017 le chantier avance 
fortement avec l’espoir d’accueillir les nou-
veaux résidents en juillet. 

n

Urbanisme

Accessibilité de l’hébergement du foyer rural 
L’hébergement du foyer rural doit se 
mettre en  conformité avec les règles 
d’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite (PMR). L’accès par l’escalier inté-
rieur sera doublé d’un escalier extérieur et 
d’une plateforme élévatrice.

L’aménagement consiste à restructurer le 
cloisonnement initial afin d’obtenir onze 
chambres dont deux chambres PMR pour 

un total de 40 couchages. Au titre de la 
dotation de soutien à l’investissement pu-
blic nous avons obtenu un accord de sub-
vention qui s’élève à 74 085,00 €. Couleur 
d’Anjou  architecture a été retenu pour  la 
maitrise d’œuvre.

Le coût estimé est de 315 000 € HT. 
n
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Maison de santé
Afin de pérenniser l’offre de soins sur notre 
village et permettre le regroupement des 
professionnels de santé, la municipalité a 
décidé de construire une maison de santé.

Conçue pour répondre aux besoins des 
professionnels de santé, elle apparaît plus 
conviviale, grâce au regroupement, elle per-
mettra d’améliorer l’accessibilité.

Pour ce nouvel équipement, les élus ont 
portés leur choix sur l’ancienne caserne des 
pompiers, l’endroit idéal en centre bourg 
avec un accès facile, proche de tous les 
commerces et des autres services. 

Une étude a été réalisée sur la réhabilita-
tion du bâtiment d’origine ainsi que sur 
le projet d’une construction neuve. Les 
investissements étant équivalents nous 
avons opté pour une nouvelle construction. 
Deux entreprises ont fait une offre lors de 
la consultation lancée  pour la démolition ; 
c’est l’entreprise Pineau de Longué-Ju-
melles qui a été retenue pour un montant 
de 17 445 € TTC. En janvier 2018, elle est 
intervenue pour la démolition.

Suite à l’appel d’offre 
pour la construction, le 
cabinet TBD architec-
tures de Chemillé en 
Anjou  a été retenu.

Le bâtiment d’une sur-
face d’environ 230m², 
permettra l’accueil de 
cinq à six profession-
nels de santé Chaque 
professionnel  dispo-
sera de sa propre salle 
d’attente et d’un sani-
taire privé. Les travaux 
devraient se dérouler 
de décembre 2018 à 
octobre 2019. Nous 
pensons que chacun y 
trouvera son compte, 
la population par un  accès  de proximité à 
des soins coordonnés et les professionnels 
libéraux par une meilleure qualité de vie et 
un mode de vie plus attractif. 

n
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Antenne relais téléphonique ORANGE 
Souvenez-vous, le mardi 27 février 2018 
les box orange se sont éteintes de 07h30 à 
19 h : plus de téléphone, plus d’internet et 
pour certains plus de télévision. La galère ! 
Mais Orange pense à vous. Cette société a 
demandé à la commune une autorisation 
de poser un relais  sur notre territoire. Le 
Conseil Municipal en date du 15 janvier a 
donné son accord.

Trois lieux ont été étudiés par cette société 
pour avoir une diffusion des ondes la plus 
performante possible avec le moins d’in-
convénients visuels : à l’entrée du bourg sur 
la zone où se trouvent les chèvres, sur les 
hauts du stade de foot, sur le terrain près 
des services techniques. Des drones ont 
survolé ces emplacements afin de contrô-
ler les émissions et réceptions d’ondes pour 
une prise de décision responsable. Orange 

à retenu comme emplacement le pré situé 
au fond du parc Saint Maurille.

L’émission d’ondes ne représente aucun 
danger pour les riverains de cette installa-
tion, des études internationales dirigées 
par l’OMS (Organisation Mondiale de la 
Santé) depuis plus de 20 ans démontrent 
qu’une personne faisant de la cuisine sur 
une plaque à induction reçoit d’avantage 
d’ondes que les riverains d’une antenne 
téléphonique ou autre à 10 mètres de l’an-
tenne.

L’installation de cette antenne devrait amé-
liorer très nettement la réception télépho-
nique.

n
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Nouvel aménagement de l’aire de camping-car
 

Depuis plusieurs années, on observe une 
augmentation très importante du nombre 
de camping- caristes. Ce marché repré-
sente 1  550 000 camping-cars en Europe  
en 2017 dont 417  238 en France. Pour sta-
tionner en toute sécurité, les touristes re-
cherchent des aires paysagées avec un bon 
rapport qualité prix, , offrant des services 
adaptés à leurs besoins et respectueux  de 

l’environnement ; grandes places, vidange 
des eaux grises et noires, recharges en 
eau, branchement électrique, accès Wifi.

Afin de mettre en œuvre des outils perfor-
mants et attirer les camping-caristes dans 
notre village  nous avons fait appel à la so-
ciété Camping-Car Park. 

Cette société accompagne les communes 
dans : 
• La gestion commerciale de ses aires de 

camping-cars,
• La promotion de ses producteurs locaux,
• La promotion de ses richesses culturelles,
• Son intégration aux circuits touristiques à 

la carte.  

Camping-Car Park forme un réseau d’aire 
d’accueil  avec une centaine d’étapes dans 
toute la France, accessibles à l’aide d’une 
carte de fidélité  (4€ valable à vie).L’aire si-
tuée au stade n’attirait plus, elle est donc 
reconfigurée, offrant 20 emplacements 
d’une surface de 35 m². L’équipe du ser-
vice technique a pris en charge une grande 
partie des travaux, l’arrachage des souches 
d’arbres,  la délimitation des allées, l’instal-
lation de l’électricité en équipant des boi-
tiers pouvant alimenter quatre camping-car 
par zone. Toute la partie béton fût réalisée 
par l’entreprise Justeau.  

L’accès de l’aire, entièrement clos, surveillé, 
en gestion autonome, accessible 365 jours 
par an  24h/ 24 et 7 jours/7, se fera à l’aide 
d’automates avec barrières automatiques 
s’ouvrant contre rétribution. Sera reversé 
à la collectivité environ les deux tiers des 
sommes récoltées.

Les tarifs : 
• Stationnement jusqu’à 5 h : 5 € 
• Séjour 24 h basse saison : 8,40 € du 

01/01 au 30/05 et du 01/10 au 31/12
• Séjour 24 h haute saison : 10,80 € du 

01/06 au 30/09     
S’ajoute à cela la taxe de séjour par nuit 
1,50 €

n

BRAIN D’INFOS • LE JOURNAL DE BRAIN SUR ALLONNES • ÉDITION JUILLET 2018 / N°234



Personnel communal

Manuel Robin a intégré l’équipe des ser-
vices techniques l’été dernier. C’est son 
premier poste dans la fonction territoriale 
mais il a une solide expérience profession-
nelle comme exploitant agricole à Neuillé. 
Il y a géré avec quatre associés une exploi-
tation de 250 hectares, de vaches laitières 
jusqu’en 2013 ensuite dans les semences. « 
A Brain, on recrutait un agent pour conduire 
les tracteurs. J’ai grandi à la ferme, je sais 
le faire depuis l’âge de douze ans ! » Son 
poste brainois est affecté essentiellement 

à l’entretien de la voirie, routes et chemins, 
le nettoyage des bernes et des fossés avec 
l’épareuse et le broyeur d’accotement bien 
que tous les agents soient polyvalents. De 
plus il est adjoint au maire responsable de 
la voirie à Neuillé. Ainsi il connaît cet aspect 
de la gestion municipale  de deux points de 
vue, son expérience dans chaque commune 
éclairant son implication dans l’autre.

Emilie Chaillou vient de 
rejoindre les services 
techniques en remplace-
ment de Vincent Gaudi-
cheau. Titulaire d’un BEP 
et d’un Bac pro de travaux 
paysagers, elle a acquis 
une première expérience 
professionnelle dans la 
commune de Longué. 
Avec l’aménagement des 
entrées de bourg, les es-
paces verts se multiplient 
dans la commune : massifs 
fleuris, bacs et suspen-
sions, nécessitant l’inter-
vention de plus en plus de 
mains vertes. Emilie sera 
principalement affectée à 
la création et entretien de 
ces espaces verts, en bi-
nôme avec Brandon Mori-
ceau, en emploi d’avenir et 

actuellement en formation d’espaces verts. 
Mais, comme toute l’équipe, elle sera poly-
valente, elle vient d’ajouter une corde à son 
arc en obtenant du premier coup son per-
mis poids lourd. Son projet : évoluer et pro-
gresser dans son métier au sein de l’équipe 
brainoise qui fait ainsi un pas vers la parité. 
L’arrivée d’une femme dans ce groupe sera 
sûrement enrichissante pour tous.

n

Conciliation de justice pour régler vos litiges
Conflits de voisinage, problèmes de consommation courante (té-
léphonie, commerce à distance), problème avec votre fournisseur 
de services ou commerce, différent immobilier, etc.

La conciliation est un mode de règlement amiable de vos litiges. 
Menée à la demande d’un juge ou à l’initiative d’une ou des deux 
parties, cette procédure est gratuite, confidentielle, sécurisée et 
évite de longues procédures. Elle est aujourd’hui obligatoire pour 
tous les Litiges inférieur ou égal à 4000 €.

Vous avez une permanence proche de chez vous, appelez-votre 
mairie tel : 02 41 52 03 28 qui vous orientera vers le conciliateur de 
votre secteur ou saisissez votre demande en ligne, rendez-vous sur 
le site Internet : www.conciliateurs.fr

À compter de ce milieu d’année, vous aurez un nouveau conciliateur 
de justice à Longué-Jumelles et Allonnes Monsieur Patrice MINGO-
TAUD en replacement de Monsieur Joseph GUICHOUX.

n
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A G Conciliateurs de justice ACA Angers
PLESSIS MACE le 15 mars 2018

5



BRAIN D’INFOS • LE JOURNAL DE BRAIN SUR ALLONNES • ÉDITION JUILLET 2018 / N°23

Du nouveau le long du sentier
« Mademoiselle Gabrielle »
 

A l’entrée de la forêt communale, l’amé-
nagement du sentier « Mademoiselle 
Gabrielle », débuté en 2015, se poursuit.

En le baptisant ainsi, la commune rend hom-
mage à la mémoire de Gabrielle Roussel de 
Courcy (1903-1997), conseillère municipale 
de 1953 à 1983, ancienne copropriétaire de 
la forêt ayant facilité son acquisition. 
Facilement accessible, praticable en fauteuil 
roulant ou en poussette, le sentier offre à 
tous une promenade agréable en toute sé-
curité. Courant avril, mai et juin 2018, une 
équipe de cinq personnes de l’Office natio-
nal des Forêts a entrepris de nouveaux tra-
vaux avec la pose d’une clôture en ganivelle, 
de deux portillons et d’un portail, de bancs 
fabriqués à partir de grumes, de panneaux 
d’information (une vitrine permettra d’affi-
cher les événements divers), de tables de 

pique-nique et de six agrès ludiques avec 
leurs consignes. On verra bientôt le gazon 
recouvrir la zone de jeux. Les enfants des 
deux écoles de la commune ont participé 
aux plantations, encadrés par Yohann Jau-
mouillé de l’ONF et Martin Chreiki apprenti. 
Dans l’arboretum une vingtaine d’essences 
ont été plantées ; elles seront identifiées par 
des bornes botaniques. Parmi les espaces 
arborés, l’un permettra aux promeneurs de 
découvrir le monde des chênes notamment 
de mieux connaître les trois espèces qu’on 
rencontre dans la forêt : pédonculé, rouvre 
et pubescent. A côté, la «Truffière » est une 
plantation expérimentale de jeunes plants 
de chênes, noisetiers, tilleuls et bouleaux 
mycorhizes avec des spores (semences) de 
truffes. Leur culture est délicate car le résul-
tat dépend de nombreux facteurs tels que 
la composition physique et chimique du sol, 

l’éclairement, la température, la pluviomé-
trie, mais on espère voir pousser bientôt 
des truffes brainoises, affaire à suivre… Près 
du chemin qui longe le stade, un alignement 
de « marronniers »  a été planté en début 
d’année dans le but de succéder à terme 
à celui de l’allée de Vauzelles en direction 
de la Breille-les-Pins, aujourd’hui dépéris-
sant. En réalité, il ne s’agit pas de marron-
niers mais de châtaigniers greffés dont les 
fruits, plus gros que ceux des châtaigniers 
sauvages, sont traditionnellement nommés 
« marrons ». 
Les Brainois ont déjà investi l’espace du 
sentier qui s’est peuplé au fil du temps de 
sculptures en bois, réalisées à la tronçon-
neuse. Les premières sont apparues dès 
2013 et de nouveaux habitants sculptés 
accueillent régulièrement les promeneurs. 
Ces œuvres de Gérard Ferruel, Baptiste 
Hubert, et Jacky Fournier, oiseaux, insectes, 
animaux et champignons, évoquent la vie 
des sous-bois tout proches, une invitation 
à poursuivre sa promenade vers les sentiers 
de randonnée.

n
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Le pôle loisirs nature de la Chevalerie de Sacé
Afin de pérenniser  et de valoriser ce site 
entretenu et développé pendant plus de 
cinquante ans grâce aux bénévoles de l’as-
sociation Areghat, un comité de pilotage 
travaille depuis plusieurs années.

Il regroupe des représentants, non seule-
ment de la commune et de l’association, 
mais également des partenaires qui par-
tagent cette ambition : la communauté 
d’agglomération Saumur Val de Loire, la 
SPL Saumur Loire Tourisme, Anjou Tou-
risme, l’Office national des Forêts et le parc 
naturel régional Loire Anjou Touraine. Les 
objectifs : adapter le site aux attentes des 
touristes d’aujourd’hui et aux exigences ac-
tuelles de sécurité publique, professionnali-
ser son fonctionnement et planter les jalons 
de son avenir.

Mais concrètement, quelles sont les 
échéances ?

2018. C’est une année d’études et re-
cherches de financement. Le fonctionne-
ment actuel prendra fin le 31 décembre et 
une convention provisoire sera négociée 
avec l’association pour l’éventuel maintien 

d’activités culturelles et touristiques de 
façon ponctuelle durant les travaux (selon 
les exigences de la sécurité). La commune 
assistée de juristes prépare une convention 
de délégation de service public pour y défi-
nir précisément le rôle du futur partenaire 
professionnel.

2019. En début d’année, la déconstruction 
permettra l’étude détaillée des sols ce qui 
conditionnera la forme finale du projet 
d’infrastructures. Un plan répondant aux 
normes d’accueil du public permettra la 
demande du permis de construire et début 
des travaux dès son obtention. Durant les 
travaux les vestiges et le jardin botanique 
médiéval seront évidemment protégés, les 
services techniques de la commune assu-
reront leur entretien en lien avec l’Areghat.

2020. ouverture prévue du nouveau site.

Un site qui appartient à tous les Brainois.

Depuis l’achat de la forêt de Courcy par la 
commune, préparé durant les années 1990 
et concrétisé en 1997, les municipalités 
successives ont financé des interventions 

régulières sur le site. Bien que la gestion 
de la forêt communale dans son ensemble 
soit confiée à l’ONF, le site a été retiré de 
ce plan afin de maîtriser son aménagement 
en fonction de sa vocation touristique et 
de loisirs. La commune a fait aménager le 
parking et le chemin d’accès. Elle a  fait 
amener les réseaux, alimentation en eau 
de ville et électricité, et fait enfouir la ligne 
téléphonique. Elle a également financé 
les sanitaires, la fosse et le traitement des 
eaux. Suite à deux contrôles techniques, 
elle a fait consolider les souterrains afin de 
les garder ouverts à la visite. Grâce à l’in-
tervention d’un chantier d’insertion, elle a 
fait aménager l’escalier d’accès plus un ac-
cès technique au site suite au changement 
de propriétaire de la cave aux champignons. 
Côté jardin botanique médiéval, elle a fait 
forer un puits et installer l’irrigation. De-
puis quelques années un agent des services 
techniques a été affecté à l’entretien du jar-
din 14 heures par semaine et désormais les 
équipes des espaces verts y interviendront 
régulièrement.

n

Le chêne vert vieillit
On l’appelle aussi « le chêne de la jeu-
nesse ». Il pousse près de l’église depuis 
1791, année où il a été amené de la forêt 
déjà de bonne taille sur deux  charrettes 
accouplées, tirées par six gros bœufs.

Ses glands sont à l’origine des chênes plan-
tés pour marquer les mariages dans le bois 
des Amoureux en forêt. En août dernier une 
grosse branche charpentière du chêne s’est 
cassée par temps orageux et est tombée 
sur la route devant l’église, heureusement 
vide. Suite à cet événement, la commune 
a  demandé à  l’Office National des Forêts 
de réaliser un diagnostic approfondi de son 
état, afin de connaitre les risques liés à sa 
présence situé à proximité d’un carrefour 
très fréquenté, proche de nombreux com-
merces et habitats, ainsi que de l’église da-
tant du XIXème siècle. Alexandre Martin 
et Hervé Dumontel, membres du réseau 
« Arbre Conseil  » ont réalisé le diagnostic 
en février dernier. La hauteur du chêne est 
estimée à 27 mètres. Le diamètre du tronc 
à 1,30 m du sol est de 1,74 m. L’arbre a at-

teint le stade d’adulte mature ; il occupe un 
espace maximal son état est apparemment 
stationnaire. Sa vitalité et la vigueur de ses 
ramifications diminuent progressivement. 
Il a fait l’objet dans le passé de multiples 
tailles. Le revêtement de plantation est très 
compact, l’arbre peut avoir de la difficulté à 
capter la solution du sol et ses racines ont 
du mal à respirer. L’arbre présente une forte 
transparence du houppier avec environ 30 
% de perte de la masse des feuilles et de 
nombreuses branches mortes. Ses axes 
principaux sont altérés probablement par 
des insectes xylophages (grand capricorne). 
Des examens complémentaires devront 
être menés, notamment  avec une nacelle 
et une taille de prévention des risques par 
la suppression de bois mort est à prévoir à 
court terme. Le chêne est vieillissant et fai-
blit. Il faudra être attentif à sa santé et tout 
mettre en œuvre afin de prolonger sa vie 
parmi les Brainois le plus longtemps pos-
sible… sans mettre en danger tous ceux qui 
circulent à son pied.

n
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Un Automne et un Hiver en Forêt de Courcy

 Les éclaircies dans les jeunes futaies résineuses sont aussi mar-
quées à la peinture. Les rotations des coupes sont rapides, car le pin 
maritime pousse très vite sur ce secteur.

 L’exploitation à l’abatteuse de coupes de bois résineux (vendues 
en 2017), coupes dynamiques.

La Fôret

 Des arbres secs, dépérissant, 
à cavités seront préservés et 
repérés par un triangle inversé 
de couleur chamois. L’habitat 
des espèces protégées (pics…) 
est préservé au maximum. Les 
arbres secs ne sont pas gardés 
en bordure des chemins (pour 
des raisons de sécurité).

La saison a débuté par le marquage des coupes de bois pour le 
chauffage. Les techniciens forestiers du Département (49) basés 
à Gennes, la Membrolle sur Longuenée, Pontigné et Mouliherne 
participent à cette activité de martelage (travail en équipe).

 Les arbres de moindres valeurs, gênants, les sujets de qualité 
ou d’avenir (voué à produire du bois d’œuvre) sont marqués avec 
un trait rouge. Ils sont à abattre par les particuliers (habitants de la 
commune prioritaires). Les arbres les plus gros ou dangereux seront 
vendus et abattus par des exploitants forestiers.

8
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 L’exploitation des parcelles forestières n°5 et 6 (gros bois de pins 
maritimes) a débuté. Il s’agit de coupe d’ensemencement, conser-
vation d’arbres bien conformés afin de produire de la graine et re-
nouveler les peuplements forestiers les  plus âgés. Le rougissement 
du cœur du bois est dû à l’âge avancé des arbres.

 Des travaux indispensables à la réussite 
de la régénération naturelle sont aussi en-
gagés. Cela comprend le gyrobroyage des 
rémanents d’exploitation (branches) et le 
travail du sol (labour et brassage) des ho-
rizons avec crabe forestier dit « mygale »).

 Les travaux de dégagements et dépres-
sage sur les semis ont eu lieu afin de baisser 
la densité de tiges.

A noter qu’il y a eu pour la seconde année 
une récolte de graines par la société 
Vilmorin sur les peuplements de pins 
maritimes sélectionnés pour leur rectitude 
et leur qualité. 

 Suivi sanitaire des peuplements de plus en plus important : Le 
châtaignier souffre actuellement beaucoup, attaques de cynips qui 
l’affaiblit, chancre et encre qui peuvent le faire dépérir. Sur les pins, 
les attaques de pyrales impactent les arbres les plus vulnérables.

Il s’agit, pour les pins, de ventes en bloc et 
sur pied – soumission sous plis cachetés 
des acheteurs et attribution au plus offrant.
 
Les feuillus sont vendus essentiellement à 
des particuliers (contrats de vente de bois 
de chauffage)  sauf les robiniers (faux aca-
cia) ou châtaigniers, vendus à des entre-
prises locales (scieries) à l’amiable.
 

Recettes bois (bois d’œuvre et 
chauffage) :
2017  : 59 000 €
2016 : 24 500 €
2015 : 19 300 €
 
Le coût des travaux forestiers 
(uniquement) non touristiques :
2017 : 23 000 €
2016 : 21 500 €
2015 : 20 000 €

 
Yohann Jaumouillé de l’ONF n
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La Chèvrerie

Elles s’appellent Fraise, Clémentine et 
Perle, prénoms proposés par les enfants 
des activités périscolaires et choisis lors de 
l’inauguration de la chèvrerie le 24 mars, 
jour de carnaval.

Les trois chèvres brainoises sont installées 
dans le pré derrière le parc Saint-Maurille. 
Ce projet est né en 2017 chez des jeunes 
qui fréquentaient le Relais géré par l’asso-
ciation la Fourmilière. Il s’est concrétisé 
grâce aux jeunes, parents, bénévoles et 
animateurs qui ont investi le terrain mis à 
disposition par la municipalité durant de 
nombreux samedis. Le soutien financier de 
la Fondation de France dans le cadre des 
« pétillantes initiatives » a permis d’amé-

nager l’espace, de monter les clôtures, l’en-
clos et l’abri pour accueillir les animaux. Les 
chèvres aiment bien la compagnie, chacun 
peut aller leur rendre visite à condition de 
respecter quelques règles pour garantir leur 
sécurité comme d’en prendre bien soin et 
de bien fermer le portail en entrant et en 
sortant du pré. Elles apprécient les fruits et 
légumes mais il faut éviter de leur donner du 
pain pour qu’elles restent en bonne santé. 
Le parc des chèvres va évoluer, les jeunes 
y envisagent la construction de mobilier en 
bois, l’accueil d’autres animaux comme des 
poules et la création de jardins partagés à 
proximité.

n

L’Espace de Vie Sociale Nord Saumurois (EVS)
 
L’espace de Vie Sociale Nord Saumurois, 
association Loi 1901, a pour vocation de 
faire émerger des projets d’habitants, 
d’animer la vie sociale locale, de dévelop-
per le lien social et favoriser la rencontre 
et les échanges. 

L’EVS est soutenue par les sept communes 
du Pays Allonnais et intervient sur l’en-
semble du
territoire. Son bureau est installé à la petite 
Hurtaudière à Brain, il est ouvert à tous.

L’EVS vous accueille tous les mercredis 
matins de 8h30 à 10h30 pour un petit dé-
jeuner convivial (participation 1€), à la pe-
tite Hurtaudière, dans la joie et la bonne 
humeur. Echanges, partage, idées de pro-
jets… venez nous rejoindre seul, en famille 
ou entre amis.

Un groupe d’habitants du Pays allonnais 
s’est constitué en vue d’organiser des ani-
mations à destination de tous.
Au programme à venir : des sorties bord 
de mer, des repas à thème (Sénégal, Asie, 
traditionnel…), des ateliers d’échanges de 
savoirs. Toute personne est la bienvenue. 

L’EVS coordonne et anime le projet « Ré-
seau des parents du Pays Allonnais » 
avec des Cafés parents et des ateliers pa-
rents-enfants tout au long de l’année. Des 
thématiques accompagnées par des profes-
sionnels, des animations parents enfants, 
des ateliers de massage bébé ou de premier 
secours « les gestes qui sauvent » les en-
fants (0-4 ans) sont en cours d’élaboration.

L’EVS est labélisé PLAIA (Point Local D’ac-
compagnement et d’informations aux Asso-
ciations) : soutien technique, informations 
pratiques, accompagnement ciblé en fonc-
tion des demandes, formation des béné-
voles associatifs…

Adhésion à l’Association 
pour l’année 2018 : 
Adhésion familiale : 2 €
Adhésion associative : 10 €.

Renseignements :
02 41 40 48 33
06 46 62 32 41
evsnordsaumurois@gmail.com

n

Avenir des TAP
temps d’accueil  
périscolaire
En décembre dernier, l’Etat a deman-
dé aux communes de se prononcer sur 
le maintien ou non de la semaine de 
quatre jours et demi.

Un questionnaire a été distribué aux 
familles afin de recueillir leurs souhaits. 
A la majorité les parents ont souhaité 
un retour à la semaine de quatre jours 
(mercredis non travaillés et suppression 
des TAP). Le conseil d’école a également 
validé cette décision lors d’une réunion 
exceptionnelle. La décision finale reve-
nant au conseil municipal, celui-ci après 
délibération s’est positionné du même  
avis que les parents et enseignants.

A la rentrée 2019, les TAP seront donc 
supprimés et la semaine de quatre jours 
sera remise en place.

De ce fait, le mercredi n’étant plus un 
jour de classe, la question de la garde 
des enfants pour certains parents se 
posait. L’Association La Fourmilière en 
concertation avec la mairie a décidé 
d’ouvrir l’accueil périscolaire, le mer-
credi de 9 h à 17 h avec péricentre dès 
7h30 le matin et jusqu’à 18h30 le soir. 
Les renseignements sont disponibles à 
l’accueil périscolaire ou par courriel à 
fourmiliereperisco@hotmail.com.

n

En avril dernier, durant les vacances sco-
laires et pour la seconde année, les en-
fants ont pu s’amuser dans les structures 
gonflables.
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CCAS :
Repas des 
aînés
Comme tous les ans, la municipalité invi-
tait ses aînés à se retrouver autour d’un 
repas.

Nous étions 190, encore une belle édition ! 
Le repas s’est déroulé sous des airs d’Edith 
Piaf merveilleusement interprétés par San-
dra. Pas facile pour M le maire et son équipe 
d’assurer la suite des chansons! Mais nous 
y avons mis tout notre cœur et savons que 
nos aînés sauront être indulgents.

n

 

 

Nouveau à Brain sur Allonnes
Cardio, danse, zumba, feetbox transpiration assurée avec Jacques Delbois !

Cours proposé à tous dès 16 ans.
Début des cours le lundi 10 septembre à 20h45 salle omnisport.

Contact :
Mme Annick Boucher au 06 33 17 87 40
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JUILLET 2018
Date ORGANISATEUR LIEU ÉVÉNEMENT

Vendredi 6 juillet la Fourmilière Forêt de Courcy Festival des Débranchés
Samedi 7 juillet la Fourmilière Forêt de Courcy Festival des Débranchés

Vendredi 13 juillet Comité des Fêtes Place du foyer rural Soirée Paêlla
Samedi 21 juillet AREGHAT Chevalerie de Sacé Fête médiévale

Dimanche 22 juillet AREGHAT Chevalerie de Sacé Fête médiévale

AOÛT 2018
Date ORGANISATEUR LIEU ÉVÉNEMENT

Dimanche 26 août AREGHAT Chevalerie de Sacé Saint-Fiacre

SEPTEMBRE 2018
Date ORGANISATEUR LIEU ÉVÉNEMENT

Vendredi 7 septembre UFAB Salle omnisport Loto
Dimanche 16 septembre Comité des Fêtes Fête au village St Maurille

Lundi 17 Septembre Comité des Fêtes Fête au village Repas de pire
Vendredi 28 septembre APE Louis Dudé Salle omnisport Loto

OCTOBRE 2018
Date ORGANISATEUR LIEU ÉVÉNEMENT

Samedi 13 octobre Cercle agricole et l’union Foyer rural Soirée dansante

NOVEMBRE 2018
Date ORGANISATEUR LIEU ÉVÉNEMENT

Samedi 3 novembre Comité des Fêtes Salle des sports Exposition champignon
Dimanche 4 novembre Comité des Fêtes Salle des sports Exposition champignon

Samedi 3 novembre UFAB Foyer rural Soirée dansante
Dimanche 11 novembre AFN Foyer rural Cérémonie Armistice 1918

Calendrier des manifestations
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www.saumurvaldeloire.fr

Brain-sur-Allonnes / Montreuil-Bellay
Les Rosiers-sur-Loire / Longué-Jumelles

Gennes-Val-de-Loire

Entrée individuelle
Enfant (de 3 à 18 ans) 1,50 €
Adulte (dès 18 ans) 2,50 €
Etudiant (1) / PMR (2) /  
Demandeur d’emploi (3) 1,50 €
Abonnements
Carte liberté / 10 entrées
Enfant (-de 18 ans) 10 €
Adulte (dès 18 ans) 20 €

Brain-sur-Allonnes / Montreuil-Bellay
Les Rosiers-sur-Loire / Longué-Jumelles

Gennes-Val-de-Loire

Cours / 10 séances
Enfant (de 3 à 18 ans) 60 €
Adulte (dès 18 ans) 78 €
Aquagym
10 séances 86,50 €
Cours à l’unité 10,40 €

L’entrée est gratuite pour les enfants de moins de 3 ans.  
Les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés d’un adulte.
La carte d’abonnement est valable sur toutes les piscines découvertes de Saumur Val de Loire.
(1) étudiant : sur présentation de la carte étudiant.
(2) personne à mobilité réduite : sur présentation de la carte MDPH.
(3) demandeur d’emploi : sur présentation d’une attestation de moins de 3 mois.

TARIFS
ENTREES

ACTIVITES

(45 min)

DÉCOUVREZ LES COURS D’ÉTÉ : 
NATATION ENFANTS, AQUAGYM 

SUR TOUTES LES PISCINES

Mai 2018  l   crédits photographiques  : Tirachard / Freepik©  

Suivez l’actualité des piscines de l’Agglomération 
www.facebook.com/PiscinesSaumurValdeLoire

www.saumurvaldeloire.fr
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